
 

  

 

 
  

  

  PROVINCE DE QUÉBEC 

M.R.C. DE BEAUCE-SARTIGAN 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-PHILIBERT 

 

Séance ordinaire du conseil de la Municipalité de Saint-Philibert tenue à 

huis clos par vidéoconférence ce 2 mars 2021  à 19 heures. 

 

Sont présents à cette séance : 

 

Siège #1 - Louise Gilbert 

Siège #3 - France Loignon 

Siège #4 - Marie-Jeanne Ouellet 

Siège #5 - Louison Busque 

Siège #6 - René Drouin 

 

 

Sont absents à cette séance : 

 

Siège #2 - Poste vacant 

 

 

 

Formant quorum sous la présidence de monsieur le maire, François 

Morin. 

 

Mme Maryse Nadeau, directrice générale et secrétaire-trésorière, assiste 

également à cette séance. 

 

OUVERTURE DE LA SÉANCE 

Après vérification du quorum, monsieur le maire déclare la séance 

ouverte. 

2021-03-25  2 - ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

 

 

1 - OUVERTURE DE LA SÉANCE 

2 - ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

3 - ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX 

        3.1 - Séance ordinaire du 2 février 2021 

        3.2 - Séance extraordinaire du 22 février 2021 

4 - Courrier - Correspondance 

5 - VOIRIE 

        5.1 - Rapport de l'employé de voirie 

6 - HYGIÈNE DU MILIEU-RECYCLAGE 

        6.1 - Compte-rendu de la dernière réunion de la Régie 

Intermunicipale 

7 - TRAVAUX PUBLICS-AQUEDUC-ÉGOUTS 



        7.1 - Réseau de distribution de l'eau potable 

8 - RUE PRINCIPAL / AQUEDUC / TECQ 

        8.1 - Suivi du programme de la TECQ 2019-2023 

        8.2 - FIMEAU - Infrastructures d'eau potable 

9 - LOISIRS-TOURISME-CULTURE 

        9.1 - Rapport mensuel d'activités du mois courant 

10 - URBANISME-DÉVELOPPEMENT DU TERRITOIRE 

        10.1 - Compte-rendu de la dernière réunion de la MRC 

        10.2 - Émission des permis et certificats 

11 - INFRASTRUCTURES MUNICIPALES 

        11.1 - Suivi des infrastructures municipales - PGAM 

12 - FINANCES-GESTION DES SERVICES 

        12.1 - Acceptation des dépenses 

        12.2 - Dépôt du rapport concernant l'application du Règlement sur 

la gestion contractuelle 

13 - SÉCURITÉ PUBLIQUE 

        13.1 - Rapport annuel d'activités 2020 schéma de couverture de 

risque incendie 

14 - LÉGISLATION 

        14.1 - Règlement no 329 relatif à la numérotation des immeubles 

15 - PÉRIODE DE QUESTIONS 

16 - VARIA 

        16.1 - Soutien de la création d'un service d'écoute téléphonique 

accessible au moyen du numéro 988 

        16.2 - Coupe de bois sur terre appartenant à la municipalité 

        16.3 - Cadeau de Pâques pour les résidents - Un peu de temps des 

sucres chez vous 

17 - CLÔTURE ET LEVÉE DE L'ASSEMBLÉE 

 

 

 

Il est proposé par madame Louise Gilbert et résolu unanimement des 

conseillers présents que l'ordre du jour soit accepté tel quel. 

  3 - ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX 
 

2021-03-26  3.1 - Séance ordinaire du 2 février 2021 

 

Copie du procès-verbal de la séance ordinaire du conseil tenue à huis 

clos par vidéoconférence ce 2 février dernier, a été remise à tous les 

membres du conseil au moins 72 heures avant la tenue de la présente 

séance afin de leur permettre d'en prendre connaissance et ainsi nous 

dispenser d'en faire la lecture en séance. 

En conséquence, 

 

Il  est  proposé par madame Marie-Jeanne Ouellet et résolu à l'unanimité 

d'adopter le procès-verbal de la séance ordinaire du 2 février 2021, tel 

qu'il apparait au registre des procès-verbaux de la municipalité. 

2021-03-27  3.2 - Séance extraordinaire du 22 février 2021 

 

Copie du procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil tenue à 

huis clos par vidéoconférence ce 22 février dernier, a été remise à tous 

les membres du conseil au moins 72 heures avant la tenue de la présente 

séance afin de leur permettre d'en prendre connaissance et ainsi nous 

dispenser d'en faire la lecture en séance. 

 



En conséquence, 

 

Il est proposé par madame France Loignon et résolu à l'unanimité 

d'adopter le procès-verbal de la séance extraordinaire du 22 février 2021, 

tel qu'il apparait au registre des procès-verbaux de la municipalité. 

  4 - Courrier - Correspondance 
 

  5 - VOIRIE 
 

  5.1 - Rapport de l'employé de voirie 
 

  6 - HYGIÈNE DU MILIEU-RECYCLAGE 
 

  6.1 - Compte-rendu de la dernière réunion de la Régie 

Intermunicipale 
 

  7 - TRAVAUX PUBLICS-AQUEDUC-ÉGOUTS 
 

  7.1 - Réseau de distribution de l'eau potable 
 

  8 - RUE PRINCIPAL / AQUEDUC / TECQ 
 

  8.1 - Suivi du programme de la TECQ 2019-2023 
 

  8.2 - FIMEAU - Infrastructures d'eau potable 

 

Réception des protocoles pour signature. 

  9 - LOISIRS-TOURISME-CULTURE 
 

  9.1 - Rapport mensuel d'activités du mois courant 
 

  10 - URBANISME-DÉVELOPPEMENT DU TERRITOIRE 
 

  10.1 - Compte-rendu de la dernière réunion de la MRC 
 

  10.2 - Émission des permis et certificats 

 

Aucun permis émis durant ce mois. 

  11 - INFRASTRUCTURES MUNICIPALES 
 

  11.1 - Suivi des infrastructures municipales - PGAM 

 

Réception de la version préliminaire du rapport sur la gestion des actifs 

municipaux. 

  12 - FINANCES-GESTION DES SERVICES 
 

2021-03-28  12.1 - Acceptation des dépenses 

 

Les dépenses du mois sont présentées aux élus sous une forme 

permettant de distinguer les comptes qui sont à payer pour ce mois, les 

comptes payés au cours du mois, de même que les salaires nets versés, 

les remises de l'employeur. 

 

En conséquence, 

 

Il est proposé par  madame Marie-Jeanne Ouellet résolu unanimement; 

 

•QUE  les dépenses  du  mois au  montant total de 79 667,18 $ soient 



acceptées et payées, tels qu'elles apparaissent au rapport détaillé remis à 

tous les membres du conseil. 

 

•Comptes à payer            72 103,71 $ 

 

•Salaires nets versés        5 755.73 $ 

 

•Remises d'employeur       1 807,74 $ 

 

•Total                    79 667,18 $ 

 

Administration : chèque no.C2100020 à C2100032, L2100005 à 

L2100011, V2006 à V2011 

Salaires : chèque no. D2100012 à D2100022, P2100001 

 

ADOPTÉ 

2021-03-29  12.2 - Dépôt du rapport concernant l'application du Règlement sur 

la gestion contractuelle 

 

En vertu de l’article numéro 938.1.2 du Code Municipal du Québec, la 

directrice générale dépose le rapport sur l’application du règlement no 

311 sur la gestion contractuelle pour l’année 2020. 

  13 - SÉCURITÉ PUBLIQUE 
 

2021-03-30  13.1 - Rapport annuel d'activités 2020 schéma de couverture de 

risque incendie 

 

CONSIDÉRANT le dépôt du rapport annuel de réalisation du plan de 

mise en œuvre du schéma de couverture de risques pour l'année 2020; 

 

CONSIDÉRANT que les membres du conseil ont prit connaissance 

dudit rapport annuel; 

 

PAR CONSÉQUENT, il est proposé par monsieur Louison Busque, 

appuyé par madame France Loignon et résolu à l'unanimité des membres 

présents d'approuver le rapport annuel du schéma de couverture de 

risque incendie 2020; 

 
QUE copie dudit rapport annuel et de la présente résolution soient transmis au 

Service incendie de Ville Saint-Georges. 

  14 - LÉGISLATION 
 

2021-03-31  14.1 - Règlement no 329 relatif à la numérotation des immeubles 

 

AVIS DE MOTION 

 

Avis de motion est donné par madame Marie-Jeanne Ouellet afin qu'à la 

prochaine réunion régulière du conseil municipal soit adopté le 

Règlement No 329 relatif à la numérotation des immeubles de la 

municipalité de Saint-Philibert. 

 

Copie du projet de règlement no 329 a été déposé également. 

  15 - PÉRIODE DE QUESTIONS 
 



  16 - VARIA 
 

2021-03-32  16.1 - Soutien de la création d'un service d'écoute téléphonique 

accessible au moyen du numéro 988 

 

ATTENDU QUE le gouvernement fédéral a adopté une motion visant 

l’adoption d’un service d’écoute téléphonique national accessible au 

moyen du numéro 988 pour prévenir le suicide et fournir une assistance 

immédiate en cas de crise; 

 

QUE la demande en services de prévention du suicide a augmenté de 

200 % pendant la pandémie de COVID-19; 

 

QUE, pour utiliser les services d’écoute téléphonique pour la prévention 

du suicide existants, il faut composer des numéros à 10 chiffres difficiles 

à mémoriser, chercher dans des répertoires ou être mis en attente; 

 

QUE les États-Unis auront un service d’écoute téléphonique national 

accessible par le numéro 988 en 2O22; 

 

ET QUE le conseil municipal de la municipalité de Saint-Philibert 

reconnaît la grande importance de faire tomber les obstacles critiques 

dressés devant les personnes en situation de crise qui cherchent de 

l’aide; 

 

QU’IL SOIT MAINTENANT RÉSOLU QUE le conseil municipal de la 

municipalité de Saint-Philibert appuie la création de ce service d’écoute 

téléphonique national; 

 

et qu’il/elle demande à son personnel d’envoyer une lettre attestant cet 

appui au député de la circonscription, au député provincial, au ministre 

de la Santé du gouvernement fédéral, au Conseil de la radiodiffusion et 

des télécommunications canadiennes et aux municipalités voisines. 

  16.2 - Coupe de bois sur terre appartenant à la municipalité 

 

La conseillère #4, madame Marie-Jeanne Ouellet, se renseignera sur la 

confection d'un plan d'aménagement forestier pour le lot de la 

municipalité au village et en informera les membres du conseils. 

  16.3 - Cadeau de Pâques pour les résidents - Un peu de temps des 

sucres chez vous 

 

Le temps des sucres et de Pâques arriveront bientôt et pour 

cette occasion, la municipalité offrira gratuitement un pain 

fraichement cuit par la Boulangerie D'Ici ainsi qu'un contenant de 

beurre d'érable produit par l'Érablière Maxime Roy à chaque 

famille de la municipalité. 

 

Cette activité se veut un «coup de pouce » de la municipalité 

pour encourager l’achat local, si important en ces jours plus 

difficiles.  

2021-03-33  17 - CLÔTURE ET LEVÉE DE L'ASSEMBLÉE 



 

Il est proposé par monsieur René Drouin et résolu à l'unanimité que cette 

séance ordinaire tenue par vidéoconférence soit levée. 

Adoptée unanimement 

Fermeture à 19h50 

 

_____________________       _______________________________ 

François Morin, maire           Maryse Nadeau, dir. gén. & sec. trés. 

  

 

Je, François Morin, maire, atteste que la signature du présent procès-

verbal équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il 

contient au sens de l’article 142 (2) du Code Municipal. 

 


